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Présentation
Auteur·eGodin, Jean-Baptiste André (1817-1888)
Date de rédaction9 juillet 1864
Lieu de rédactionGuise (Aisne)
DestinataireFavre, Jules (1809-1880)
Lieu de destination87, rue d'Amsterdam, Paris

Description
RésuméSur la séparation des époux Godin-Lemaire. Godin remercie Favre de son
intervention officieuse pour dissiper le malentendu apparu entre Versigny et Godin
et lui annonce qu'il a versé à ce dernier la somme maximale suggérée par Favre. Il
lui rend compte de l'audience de comparution : le tribunal a confronté les
interprétations que Godin et Esther Lemaitre ont fait de lettres écrites par Godin à
sa femme ; le tribunal examine l'authenticité des copies de lettres produites par sa
femme et les invraisemblances qu'elles contiennent ; à la fin de l'audience, le
président a reproché à Esther Lemaire d'avoir écrit une lettre insolente et
injurieuse au tribunal, mettant en doute sa partialité ; Ether Lemaire a avoué
qu'elle n'avait fait que signer la lettre ; le procureur impérial a demandé la reprise
de l'audience le jeudi 21 juillet 1864.
NotesJules Favre répond à la lettre de Godin par une lettre du 11 juillet 1864
conservée au Cnam dans la correspondance passive de Godin (FG 13 2 B, 13-14) ;
Jules Favre l'autorise à écrire au procureur impérial de Vervins et le remercie
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d'avoir suivi ses indications concernant Versigny.
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